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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Juslle. IOdl,ène 

ARRETE No 247 Cab. dll. 17 mài 1945. 

LE OOUVERl'IEUR DES COI.ONIÈS, 


CRO'X' DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;

Vu 1. décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglemelltaires au Togo;

Vu le déeret du 21 avril 1933 réorganisant la justte<:
indigène au Togo, promulgué au Togo le 26 juin 1933, 
ensemble tes .textes modificatifs ultéri~grsj . 

Vu le décret du 17 juillet 1944 instituant un code pénal 
indigène f'ur l'A.O.F., l'A,E.F.) le Cameroun et le Togo, 
promulli\! au Togo le 14 octobre. 1944; 

ARRETE: 
ARTICI.E PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret du 26 juillet 1944 déclarant 
applicable au Togo le décret du 26 juillet 1944 tendant 
à modifier le décret du 3 décembre 1931 roorganisant 
la ju~tice Indigène e.n A.O.F. 

AI<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout "ù besoin sera. 

Lomé, le 17 mai 1945. 
J. 	 NOUTARY. 

---_--'. 

Décret G.ft 26 ÎI,iIlet 1944. 

Le Omtvernement provisoire de la Républiq;.le 
française, . 

Sur le rapport du colnmissaire aux colonies et du commis.. 
saire à la Justice; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble l'ordoJl« 
nance du 3 juin 1944; 

Vu l'article 4 du décret du 16 novembre 1924 réorgani· 
'sant la justice française en A.O.P.; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant .la justice indi
gène au Togo ensemble les textes modificatifs ultérieurs; 

Vu le déeret du 17 juillet 1944.instituant Un code pénal' 
indigène €-n A.a.F., A',E.F" au Cameroun e.t aU Togo; , 

Vu le déeret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le décret 
du3 . décembre 1931 réorganisant la justice indigène en 
A.O.I',; 	 . 

Vu les recommandations de la conférence africaine de Braz
zaville; 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le décret du 26 juillet 1944 

tendant à mo·difier le décret du '3 décembre 1931 .réor
ganisant la justice indigène en A.a.p. est déclaré ap
plicable au TOg>{). 

Les attributions dévolues par ce décret, soit aU gou-. 
verneur général, soit aux gouverneurs des colonies 
subordonnés sont exercées par le Commissaire de la 
République. 

ART. 2. - Le commissaire aux colonies et k com
missaire à. la justice sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent. décret qui sera 
publié au Journal 'officiel de la République française. 

Alger, le 26 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Ré(lublique 
Française : 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. P!"EVI!N. 
Le Commissaire à la ÎIlStice, 

François DE. MENTHON. 

Décret au 26 iail(et .J 944. 
Le Gouvemement provisoire de la Républiq,ue 

française, 
SUl' le rapport du Commissaire aux Colonies et du Commis

saire à la justice; 
Vu l'article 18 du sénatus consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'àrtiele 4 du décret du. 1er décembre 1858; 
Vu le décrd du 16 nov~mbre 1924, réorganisant la justice

française en Afrique occidentale française; . . . 
Vu le décret du 3 déoembre 1931, réorgantsan! la justiœ 

indigène en Afriqpe occidentale française, ensemble les textes 
modificatifs ultérreurs et··notammen! l'acte dit « décret du 
11 février 1941 »; 

Vu le décret du. 17 juillet 1944, instituant. Un Code périal
indigène en Afrique occidentale française, en Afrique équa
toriale française, au Cam.er()un et aU Togo; -_ 
i Vu les reoomm.ndations de la Conférence de Brazzaville ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est validé l'acte de l'autorité 
de fait se disant GO).lvernement de l'Etat français, di~ 
« déeret du H février 1941 », qui modifie le décret 
du 3 décembre 1931, réorganisant la justice indigène 
en Afrique ·occidentale française. . 

ART. 2. -' L'article 13 du décret du 3 décembre 1931 
~usvisé est abrogé. 

ART. 3. - Les articles 120, 22 et 27 du décret du 3 
Décembre 1931 susvise, tel qu'il a été modifié par les 
décrets subSéquents du 5 juin 1935, du 29 mai 1936, 
et l'acte dit" décret du Il février 1941 », sont abro
gés et remplacés par les dispositions ci-après, 

« Article 20. - Les tribunaux du premier 'degré 
siègent au chef-Ueù de chaque sUbDivision. ou, à dé; 
faut de subdiv;sion, au chef-li~ du cercle et, en outre, 
dans chaque commune mixte ou de ple.in exercice. 

« Ils sont composés d'un président et de deux asses
seurs. 

« Le président est: 
« a) Dans les subdivisions, le cher de subdivision 

et, à défaut de subdivision, l'adjoint au commandant 
de cercle ou ·un fonctionnaire déSigné par le Lieutenant
Gouverneur ; , 

" ô) DallS les communes m'ixtes,·' l'administrateur
maire ou un fonctionnaire désigné par le Lleutenant-
Gouverneur; 

« c) Dans les oommunes de plein exercice, un fonc
tionnaire désigné (lar le peutenant-Gouverneur. 

« Les présidences des tribunaux du premier degré 
de plusieurs subdivisions, communes mixtes ou oom
munes de plein exercice pourront, en outre, en matière 
civile et oommerciale, être cumulativement confiées 
par le Chef de la colonie à des fonctionnaires du cadre 
des Administrateurs dehçplonies ou du cadre des Ser
vic~ civils, licenciés en droit et spécialisés dans l'étu
de des coutumes indigènes, Ces fonctionnaires sem.nt 
assistés d'interprètes affectés à ce service spécial ·et 
agréés par le tribunal ». . 

{( Article 22. Le tribunal. du premier degré con
naît, en premier et dernier ressort, de toutes les actions 
dont l'intérêt peut être évalué en argent et n'excède 
pas 1.500 francs en principal. 

« JI connaît, en premier ressort seulement et à char
ge d'apper devant le tribunal du second degré, des 
actions de même nature, dont l'intérêt .n'excède pas 
6.000 francs en principal, ainsi que de tous les litiges 
dont le taux ne peut être évalué .en argent et de,ceux 
~elatifs à l'état des personneS, à· la famille, au mariage, 
au divorce, à la filiation ». 

" Article 27. - Le tribunal du premier degré con
naît de tous les délits et oontraventlons à charge 
d'appel ~pour les délits, devant le tribunal colonial 
d'appel. . 

« En matière de contra'l'entions, la Chambre d'an
nulation connaît des recours en annulation formés pour 
incompétence, excès de potl\'oir ou violation de la 
loi )}. 

ART. 4. Il est rétabli dans le texte du déefet du 
3 décembre 1931 susvisé, des articles 37, 38, 39 ét.40 
ainsi conçus: 

~ 

« Article 37. - Le Gouverneur général peut ins·· 
muer par arrêté, auprès des tribunaux du premier d~
gré qu'il désigne, des trihunaux indigènes coutumiers, 
présidés par un notable indigène assisté d'assesseurs 
indigènes». . -

'''_.' . 
« Article 38. - L'arrêté d'jnstitution fixe la compo

sit;ion et détermine le fonctionnement des trihunaux 
indigènes ooubumiers: Il fixe également toutes autres 
matières non réglées par le présent décret. 

« Le re,!&ort est, en principe, cel,ui du tribunal du 
premier degré; to:utefo.Ïs, l'arrêté d'institution peut 
restreindre. ce' ress()rt en désignant notamment les 
circonscriptions. administratlves sur 'lesquelles les tri
I:1unaux indigènes coutumiers recevront compétence ». 

« Article 39. '- (Décret du 3 févr.iel· 1945). 
« Les tribunaux indigènes courumiers ~nt compé

tents à l'égard des indigènes; tels qu'ils sont définis 
à l'article 2 du présent décret. 
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« En matière civile et commerciale, les tribunaux 
indigènes coutumiers connaissent de toutes les acti'ons 
dévolues au tribunal du premier degré par l'article 22 
d,u présent décret. 

« Toutefois, à moins que l'arrêté d'instituti'On' n'en 
ait décide autrement, les actiûns relatives à l'état' des 
personnes, à la famille, au mariage, au divorce, à la 
mildion, sont réservées à la connaissance du tribunal 
du premier degré, présidé par un fondionnaire. 

« En cas de conflit de coutume, la connaissance des 
actions civiles est toujours réservée au tribunal du 
premier degré, présidé par un fondionnaire. 

" En matière répressive, les tribunaux indigènes 
ooufiumier;; connaissent dans leur ressort, à l'exclusion 
du tribunal du premier degré, età moins que l'arrêté 
d'institution n'en ait décidé autrement, des contraven
tions de police prévues au livre IV du decret du 17 
juillet 1944,instituant un Code pénal indigène pour 
l'Mrique occidentale française, l'Afrique équatoriale 
française, le Cameroun et le ,Togo ». 

« Article 40. - Les règles fixées par le présent 
décret pour les tribunaux du premier degré, en ce qui 
concernc la procédure, et l'appel, sont applicables mu· 
taUs mutandis aux tribunalUx du premier degré pour 
les matières définies à l'article 39 ci-dessus. 

" Toutefuis, l'appel est également ouvert au prési
dent du tribunal du premier degré, charge de la sur
veillance et du contrôle de la juridiction indigène cou
tumihe fonCtionnant près de .ce tribunal ». 

ART. 5. - Les artides 42, 52, 53, 54, 57, 59, 6D!, 
64, 72, '7i3, 74,,75, 77, 81 et 90 du décret 'du 3 dé,cembre 
1931 Susvisé sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions ci-après: 

« Art. 42, - Le tribunal 'du deuxième degré statue 
exclusivemen j : en matière civile et commerciale. 

" Il connalt 'sur appel, en dernier ressort, des juge
ments rendus en premier ressort par les tribunalUx 
du premier degré. 

{( ,Il connaît, en outre, en premier ressort et à charge 
d'appel devant le tribunal colonial d'appel, de toutes' 
les affaires pm1vant être évaluées en argent et dépas
sant six mille francs en principal. ' 

" Les règ'les posées pour l'instructi'On et le jugement 
des affaires devant le tribunal du premier degré sont 
applicables devant le tribunal du deruxième degré ». 

« Article 52. - L'instruction terminée, il en trans
met les pièces avec un rapport contenant l'exposé 
des motifs et son avis au magistrat ou fonctionnaire 
remplissant les f-onctions de· ministère public près le 
tribunal colonial d'appel. 

{( En même temps il avertit l'inculpé de cette trans
mission et l'înf-orme de son droit d'adresser à la Cham
bre d'accusation un mémo,ire qu'il pourra faire rédiger 
par un avocat défenseur ou tçute autre personne de 
son choix. . 

" Procès-verbal de cet avertissement cst 'annexé au 
rapport du commandant de cercle ». 

« Article 53. ~ l'accusé renvoyé devant le tribu
nal criminel en application de l'article 64 peut se faire 
assister aux débats par un défenseur'1le son choix, qui, 
lorsqu'il n'aura pas la qualit~ d'avocat défenseur près 

TERRITOIRE DU TOGO 1er juin 1945 , 
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la Cour d'appel 'Ou les tribunaux de l'Afrique occiden
tale française, sera soumis à l'agrément du président 
de 'Ja jurididion saisie, 

« Dès réception du dossier et de l'arrêt de renvoi 
et un mois au' moins avant l'audience, le président 
donne a\'isà l'accusé de la dispOSition qui précède, 
et dresse procès-verbal de sa réponse. . 

{( Il avertit, sans délai par l'intermédiaire du Par
quet, l'avocat défenseur choisi par l'accusé. 

« Si le défenseur choisi n'est pas inscrit à un bar-, 
reau de \'Afrique occidentale française, le président 
peut, par décision motivée, non susçeptible de re
cours, mais obligatoirement jointe au dossier de la 
procédure, lui rcfuser l'audience. 

({ Cette décision doit être motivée à l'accusé au 
plus tard quinze jours avant Yaudience.' . 

" Huit jours avant l'ouverture des débats, à défaut 
. d'acceptation de l'avocat défenseur choiSi oU du défen
seur choisi et agréé, le président désigne un défenseur 
d'office parmi leS fonctionnaires ou agents européens 
en résiqence dans le cercle, et en donne aussitôt avis 
à l'accusé. Si celte désig,nation n'est pas possible, la 
défense est confiée d'office à un notable indigène. 

« La désignation d'un défenseur d\,ffice sera rappor
tée, en cas de constitution d'un avocat défenseur ou 
d'agrément, par 'le président, d'un défenseur du choix 
de l'accusé, avant l'ouverture de l'audience. 

« Le jugement constatera, dans le détail, la stricte 
observation des dispositions du présent article. Aussi
tôt après le prononcé du jugement, le président infor
mera le condamné qu'il a le droit de se pourvoir en 
annulation dans les COnditions prévues par l'article 74. 
De cet avis, qui comportera l'indication précise du 
délai de pourv.oi, il sera fait, aù pied ou en marge 
du jugement, une m1entiun qui sera signée du condam
né, ou, s'il est illettré, ce qui devra être in'diqué, du 
secrétaire chargé de la tenue des registres ». 

« Article 54. - L'ouverture de chaque session sera 
fixée par déciSion du commandallt de cercle, président, 
du ,tribunal criminel. Cette décision sera prise un mois 
au moins avant l'ouverture de la session et contiend'ra 
la liste des affaires qui seront jugées au cours de 
celle-ci. Elle sera affichée au sièg<! de la r~sidence, 

" Si l'accusé ne oomparaît pas, il sera procédé par 
défaut; Si le condamné est repris ou se présente avant 
que la peine pronûncée soit éteinte· par la prescription, 
le jugement par défaut Sera anéanti de plein droit et 
l'affaire sera inscrite au rôle de: la première session 
pour y être jugée suivant la furme ordinaire ». , 

« Article 57. - Le greffier remet le dossier à lui 

transmis par le président du tribunal du deuxième de

gté, au président du tribunal colûnial d'appel, 'q\ti fixe 

la date de l'audience à laquelle l'affaire sera appelée 

et en donne avis aux parties intéressées. Celles-ci' ne 

comparaissent pas, mais peuvent fournir un mémoire 

ou se faire représenter par un avocat. Le tribunal peut 

toutefois, avant de statuer au fond, prescrire par arrêt 

aVllént dire droi.t toutes mesures propres à éclairer sa 

religion et commettre pour y procéder- l'un de ses 

membres ou toute· autre personne. 


« Il pcutégalement ordonner la comparution per

sonnelle des parties, !d'office QU sur leur demande .. 
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~ "f L'arrêt est t<rujours répl!té contradictoire ». 

F 
. « Article 59. - Dès 'réception des dossiers d'appel, à 

lui transmis par le' président du tribunat du premier de
gré, comme il est dit au chapitre premier du présent

1: titre, le Procureur de la République 'ou le fonctionnaire 
chargé du Ministère public près le tribunal colonial 

l' d'appel, inscrU;. les affaires au rôle de la première au
i dience utile et en donne aussitôt avis aux parties
1 intéressées. Il communique les dossiers au président 

huit jours au moins avant la date de ladite audience ». 

« Article 60. - Les parties ne comparaissent pas, 
mais peuvent fournir un mémoire {>li se faire représen
t~r .par un avocat. Le tribunal 'statue, sur lé rapport 
tl'~tn . de ses membres, le Ministère public entendu. 
L'arrêt est rendu immédiatement, à moins que le tri
bunal ne décide 'tie mettre l'affaire en délibéré et ren
voyer le prono)1cé de l'arrêt à une audience ultérieure. 

« L'arrêt e~t toujours réputé contradidoire': 
« Il est notifié aux parties à la diligence du Parquet. 

Avis sera donné au prévenu condamné de son droit de' 
se pourvoir en annulation conformément à l'article 74. 
Mention de ceL avis sera portée au procès-verbal .de 
notification qui sera signé du condamné, ou indiquer" 
que le condamné, illettré, n'a~pu yapposer sa signature. 
Dans ce cas, la mention serà 'signée du secrétaire char
g~ de hi tenue des registres ». 

1 « Arlictè 64. ~ Si les faits serumis à son examen 
ronsti1ruent un crime, la Chambre d'acousation renvoie 
l'inculpé' devant le tribunal criminel compétent et 
décerne oontre lui, s'il n'est pas détenu, ordonnance 
de prise de corps. Si les faits, quoique répressibles 
judiciairement, ne présentent aU011n' caragère criminel, 
<!lIe renvoie l'inculpé devant le tribunal du premier 
degré compétent. Si les faits échappent à toute sanc-' 
tion judiciaire ou s'ils sont insuffisamment établis, eUe 
déclare n'y avoir liéu à ooivre contre l'Inculpé et ordon
ne, s'il est détenu, sa mise en liberté ". 

. « Article 72, - Le pourvoi ne peut être formé que 
pour incompétence 'Ou violation de la loi. La Chambre, 
si elle admet le pourv.oi, renverra l'affaire, dans le pre
mier cas, devant le tribunal compétent; dans le deu
xième cas, indiquera les dispositions du décret qui ont 
été violées et renverra l'affaire devant la même juridic
tion qui sera tenue de' se confQrmer lfUX indica dons 
de l'arrêt de la ·Chambre. 

« Si la décision ainsi rendue sur renvoi fait l''Objet 
d'un second pourW)i, la Chambre, si ene admet ce deu
xième pourvoi, éV'Oquera l'affaire et statuera définitive
ment. " .. 

" Le pourvoi n'est pas suspensif », 

« Article 73. La Chambre d'annulation connaît, 
sur po.ufVlOi, des jugements des tribunaux du premier 
degré non frappés d'appel dans les délais ci-dessus 
fixés, des jugements des tribunaux criminels et des 
arrêts des tribunaux coloniaux d'appel, y compris ceux 
qui sont rendus' par cette juridiction siégeant comme 
Chambre d'lIcousation. . 

« Elle" connaît <!galement des pourvois formés pbur 
incomp;!tence, excès ~ pouvOir, violation de la loi oon

tre les jugements' rendus en matière de simple police 

par les tribunaux du premier degré et lés trihunaux 

coutumiers ,,_ 


" Article 74. - Le dmit de pourvoi appartient au 

Procureur général aontre les décisions énumérées à 

l'article préèédent, et, J au condamné, con'tre les juge

ments du trihunal criminel et les arrêts sur le fond du 

tribunal colonial d'appel siégeant comme juridictioil 

d'appel. 


« Le pourvoi est furmé par le Procureur général, 

soit d'office, soit à la demande de l'Administration. Il 

peut aussi être fait par le magistrat; à la requêt~ des 

parties. Il est ouvert par acte au g~effe de la Chambre 


.d'annulation, dans un délai de six mois à parth· de 

l'expiration du délai d'appel à l'égard .des jugements 

des tribunaux du premier degré, et de lem dat!>, à l'é

gard des jugements des tribunaux criminels, des arrêts 

des tribunaux coloniaux d'appel et des jugements de 

simple police. . . . 


" Le condamné exerce son dr·oit de pourvoi par déJ 
, claration, écrite ou verbale, qui est annexé" ou consi

gnée, soit au jugement,· si-la décision émane. d"un tri
bunal criminel' soit du pr'Ocès-verbal de notification 
prévu à l'article 60, s'il s'agit d'un arrêt du tribünal 
colonial d'appel. 

" Toutefois, lorSql;t: le prévenu a été représenté 
devant le ·tribunal colonial d'appel par un av'Ocat défen-'· 
seur, le pourvoi est déclaré au greffe de cette juri
diction par cet officier ministériel. 

{( Le condamné a trois jours francs peu'r se pourvoir 
en annulation. 

" Ce délai court : 
«10 Ou prononcé du jugement ou de l'arrêt, 

si la décision. émane d'un tribunal criminel, ou, s'agis
sant d'un arrêt de tribunal col'Onial d'appel, si le pré· 
venu a été r~présenté à l'audience par un avocat défen
seur; 

« ZO - De la notification prévue à l'article 60 si le 
prévenu n'a pas été représenté. 

« Le pourvoi du Procureur ,général peut être basé 
sur tout moyen de dr,oit 'Ou de fait. Celui du condamné 
ne peut être formé que pour incompétence ou viola
tion de la loi ". 

« Article 75. - Dans k mois 'lui suit la réception 
du dossier, le Procureur g~néral le transmet avec ses 
réquisitions au président de la Chambre d'annulation 
qui désigne un rapporteur et fixe la date de l'audience 
à laquelle l'affaire sera examinée. 

({ Le, Pr0cureur genêral notifie son pourvoi aux par
ties, dès qu'il l'a déclaré et par les- voies les rios 
rapides. . 

« S'il s'agit d'une affaire criminelle, le président 
de la Chàmbre désigne, à l'accusé non représenté, un 
aVQcat d'office ". 
. « Article 77. - La Chambre peut, soit annuler et 
renvoyer au premier juge ou au juge compétent," si 
l'annulation est basée sur l'incompétence, soit évoquer 
et statuer ,au fond, soit surseoir' à statuer au fond et 
prescrire' par avant dir., droit'toutes mesures d'informa
tion complémentair~s utiles, en chargeant l'un de' 
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ses membres ou tout autr~ fonctionnaire ou personne 
qualifiée d'y procéder, soit enfin rejeter le pourvoi. 
Elle .reut aussi ordonner la comparution des parties. 

« Lorsqu'.elle annule et renvoie, elle indique les 
causes du renvoi et le tribunal .saisi est tenu de se COll

former aux indications dJY l'arrêt de la Chambqe. 
. « En matière de simple police, la Chambre évoque 

'et statue ". . . 

" Artide 81. - La police de l'audi~nce appartient 
au président. Tout ce qu'il ordonne pour le maintien 
de l'ordre est exécuté immédiatement. 

« En cas d'infraction non criminelle, commise à 
l'audience, la. juridiction indigène peut la sanctionner. 
immédiatement ·ou dresS'er procès-verbal des faitô, 
décerner mandat de dépôt et renvoyer l'examen de 
l'affaire à 1111e audience ultérieure. . 

« En cas de crime commis à l'audience, il est, sur
Ie-champ, dressé procès-verbal et décerné mandat de 
dépôt. Ces pièces sont transmises aussitôt au président 
du tribunal criminel à la disposition de qui est mis le 
prévenu ". 

«. Article gO. - Sont réputés définitifs le$ juge
ments du tribunal du p.remier degré qui ne' sont pas 
susceptible;; d'ap!?el ou dont il n'a pas été fait aPPIeJ 
dans le délai fixé, les jugemenll!ldu tribunal du deuxiê
me degré siégeant comme juridiction d'appel, les arrêts 
rendus par le tribunal colonial d'aPP'el en matière civile 
et commerciale, les arrêts rendus par le tribunal colo
nial d'appel en matière r~pressive et les jugements 
du tribunal criminel non frappés de pourvoi par le 
condamné dans le délai de trois jours francs prévu à 
l'article 74, sous réserve, en ce qui ·concerne les jug.,
ments du tribunal criminel, des dispositions relatives 
aux condamnations à mort. 

« Toutefois, en matière répressive, l'exécution des. 
jugements et arrêts est suspendue pendant toute la 
durée de la procédure devant la Chambre d'annulation. 
Le prév,enu condamné à une peine d:emprisoilllement 
ou d'interdiction de séjour est cependant gardé en 
état de détention jusqu'au jour où cette proéédure est 
terminée. Si elle se" termine par un acquittement ou 
par une peine d'interdiction de séjour ou d'emprisonne
m.,nt égale ou inférieure à la détention subie, il csl 
remis en liberté immédiatement. Dans le cas contraire, 
la durée de la détention prév.entive est comprise dans 
la durée de la cortdamnation définitive. Il en est de 
même lorsqu'il est fait appel devant le tribunal colo
nial d'appel d'un jugement répressif du tribunal du 
premier degré. 

« Les personnes ains'i maintenues en état de déten
tion préventive à la. suite d'une condamnation soumise 
à la procédure de l'appel.ou de l'annulation, peuvent 
être astreiptes à un travail compatible avec leur oondi-
Hoo. . 

« De toute façon, la durée de la détention préventive 
~t déoomptée à partir du j.our du mandat de dépôt, 
;et défalquée de la durée de la ;andamn,lion ». 

ART. 6: - Le Commissaire ,lUX Colonies et le Com
miSsaire à la Justice SO!,1 chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au faUfilai officiel .cte !a République française. 

Alger, le 26. juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Oouvernement Provisoire de 1. République 
Française; 

Le com."ssaire à la iustice, 
François de MENTHON. 

Le Commissaire IJllX Colonies. 
R PLEVEN. . 

ARRETE No 260 CAB. tUt 23 mai 1945. 
~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs· du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 .septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mede de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

Vu l'ordonnance du 4 septembre 1943 relative auX fonc
tionnaires et agents civils des cadres métropolitains, promul
guée au Togo le 6 novembre 1943; . 

Vu l'arrêté général nO 1333/AP. du 2 mai 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est promulguée dalll! le terri
toire du Togo l'ordonnance du 14 novembre 1944 ins: 
lituant la révi-sion des nominations sur titres et des pro
motions aUX choix intervenues depuis le 17 juin 1940. 

ART. 2. -c Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1945. 
J. NOUTARY. 

Le Oouvernement provisoire" de la République 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 pOrlant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble (es ordon
nances des 3 juin 1944 et 4 septembre 1944; 

Vu J1()rdonnauee du 4 septembre 1943 relatîve aux fone
tionnaires et agents des cadres métropolitains; 

Vu l'ordonnance du 11 octobre 1<144 additionnelle à l'or
donnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la~ 
légalité républicaine sur le territoire continental j 

Le Comité juridique entendu i " 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Sans préjudice de l'applicatioit 

des dispositi()l1s de l'ordonnan~e du 27 juin 1944 rela" 
tive à l'épuration administrative, toutes les nominations 
faites sur titres ou par application de textes permettant 
de procéder au recrutement de fonctionnaiœs par 
dérogation aux conditions exigées par le statut de ·l'ad
ministration intéressée, intervenues entre le 17 juin 

http:l'appel.ou

